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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KENYA RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ PUBLIQUE

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République du Kenya (ci-après 
dénommés les « Parties »),

Préambule

Considérant les relations d’amitié qui unissent leurs deux pays,
Profondément préoccupés par l’augmentation de la grande criminalité au niveau transnational, 

qui va à l’encontre des valeurs de la démocratie et des droits humains,
Conscients des avantages mutuels d’une telle coopération pour les deux Parties,
Reconnaissant qu’il est dans leur intérêt mutuel de coopérer afin de protéger leurs 

populations, leurs biens et leurs intérêts contre les menaces,
Soulignant leur intérêt commun à lutter contre la criminalité et à assurer la sécurité publique,
Désireux de coopérer par la mise à profit des connaissances, de l’expérience, des 

informations, de la technologie et des travaux de recherche-développement scientifique de chaque 
Partie en vue d’obtenir les résultats les plus efficaces grâce à une coopération étroite dans les 
domaines visés par le présent Accord,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objet

Le présent Accord vise à :
a) faciliter la coopération entre les Parties dans le domaine de la sécurité publique ;
b) orienter et coordonner l’identification, la hiérarchisation et la mise en œuvre 

d’activités de coopération entre les Parties dans le domaine de la sécurité publique.

Article 2. Domaines de coopération

Les Parties coopèrent, entre autres, dans les domaines suivants :
a) la lutte contre la criminalité organisée, la traite des êtres humains, le blanchiment 

d’argent, le trafic de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, 
la cybercriminalité et d’autres infractions graves de nature connexe ;

b) la lutte contre le terrorisme et le fondamentalisme, dans la mesure où il s’agit d’un 
domaine de compétence des organismes d’exécution visés à l’article 11 ;

c) le renforcement des capacités dans les domaines ci-après :
i) l’expertise médico-légale ;
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ii) la gestion des catastrophes, dans la mesure où il s’agit d’un domaine de 
compétence des organismes d’exécution visés à l’article 11 ;

iii) la détection et la gestion des explosifs, dans la mesure où il s’agit d’un domaine 
de compétence des organismes d’exécution visés à l’article 11 ;

iv) les programmes de sécurité pour les agents administratifs ;
d) le maintien de l’ordre fondé sur le renseignement, à savoir l’adoption de nouvelles 

stratégies de collecte de renseignements et de prévention de la criminalité ;
e) la police de proximité ;
f) le matériel de sécurité ;
g) la protection dans le cadre des événements publics et des grands rassemblements ;
h) la protection des témoins.

Article 3. Moyens de coopération

La coopération entre les Parties est encouragée par les mesures suivantes :
a) coordination de l’identification, de la hiérarchisation et de la mise en œuvre d’efforts 

conjoints dans le domaine de la sécurité publique ;
b) gestion des activités conjointes approuvées dans le cadre du présent Accord ;
c) établissement de voies de communication et de points de contact clairement définis 

dans le cadre d’un dialogue et d’un partenariat continus pour la poursuite d’objectifs 
communs ;

d) mise en commun de connaissances, d’expérience, de compétences, d’informations, 
de résultats de recherche et de pratiques exemplaires ;

e) identification et échange des préoccupations en matière de sécurité publique 
concernant les menaces reconnues, l’évaluation des risques, l’établissement des 
priorités, la définition des vulnérabilités et des conséquences et la prévention des 
menaces et des risques pour la sécurité publique ;

f) facilitation de l’échange de savoir-faire technique et technologique, notamment dans 
les domaines de l’éducation, de la formation, des exercices et de l’acquisition 
d’équipements et de services à ces fins ;

g) échange d’informations sur les nouvelles lois nationales ainsi que sur les réunions 
tenues dans les deux pays au sujet des domaines visés à l’article 2 dont l’issue a une 
incidence sur l’Accord.

Article 4. Confidentialité

Les Parties ne divulguent pas d’informations confidentielles concernant les affaires de l’autre 
Partie ou d’informations reçues par l’autre Partie, ni ne transmettent ces informations à un tiers, à 
moins d’avoir reçu le consentement de l’autre Partie par écrit.
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Article 5. Équipes de travail

1. Les Parties peuvent établir des équipes de travail affectées à différents aspects de la 
coopération, de façon permanente ou temporaire, selon ce dont les Parties conviennent.

2. Les équipes se réunissent de temps en temps, alternativement à Jérusalem et à Nairobi, 
comme convenu entre les Parties.

Article 6. Exceptions

Chaque Partie peut refuser de coopérer dans les cas où sa souveraineté, sa sécurité ou ses 
intérêts nationaux pourraient être menacés ou lorsqu’une telle coopération pourrait être contraire à 
l’ordre juridique de son État. Tout refus de coopérer est communiqué par écrit à l’autre Partie sans 
délai.

Article 7. Assistance

Les Parties se prêtent mutuellement assistance pour mettre en œuvre les activités visées par le 
présent Accord. Elles conviennent à l’avance, au cas par cas, des modalités particulières de cette 
assistance.

Article 8. Dépenses

Sauf accord contraire, chaque Partie prend en charge ses propres dépenses relatives à la mise 
en œuvre du présent Accord, y compris les frais de voyage et d’hébergement des délégations et 
des experts envoyés sur le territoire de l’autre Partie.

Article 9. Règlement des différends

1. En cas de différend entre les Parties découlant de l’interprétation de l’Accord ou de 
l’application de ses dispositions :

a) les Parties font, en premier lieu, tout ce qui est raisonnablement possible pour 
parvenir à un règlement amiable ;

b) s’il ne peut être réglé à l’amiable, le différend est réglé par la voie diplomatique.
2. Pendant le règlement du différend, les deux Parties continuent de s’acquitter des 

obligations qui leur incombent au titre du présent Accord.

Article 10. Langue de communication

Toutes les communications découlant du présent Accord se font en langue anglaise, sauf si les 
Parties en conviennent autrement.
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Article 11. Organismes d’exécution

Les Parties désignent comme principaux responsables de la mise en œuvre du présent Accord 
le Ministère de la sécurité publique de l’État d’Israël et le Ministère de l’administration 
provinciale et de la sécurité intérieure de la République du Kenya.

Article 12. Points de contact

Les points de contact pour la mise en œuvre du présent Accord dans chaque Partie sont les 
suivants :

Pour le Ministère de la sécurité 
publique de l’État d’Israël :

Pour le Ministère de l’administration 
provinciale et de la sécurité intérieure de 
la République du Kenya :

Directeur général adjoint du 
Ministère de la sécurité publique

Secrétaire permanent
Ministère d’État de l’administration 

provinciale et de la sécurité intérieure

Jérusalem 91181 PO BOX 30510-00100 Nairobi

Tél. : +972 2 542 8168
Télécopie : +972 2 542 9974

Tél. : +254-020-227411
Télécopie :

Courrier électronique : 
monikag@mops.gov.il

Courrier électronique : 
pspais@go.ke

Article 13. Réserve

1. La coopération dans les domaines énoncés dans le présent Accord est soumise à la 
législation interne de chaque Partie et mise en œuvre conformément à cette législation. En cas de 
contradiction entre les législations des États parties, les Parties se consultent afin de déterminer la 
marche à suivre.

2. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux droits et obligations 
découlant des autres accords multilatéraux ou bilatéraux signés par l’une ou l’autre des Parties.

3. Les Parties s’emploient en outre à garantir que la coopération respecte les normes et 
pratiques de l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) dans la mesure 
applicable en vertu de leur législation interne.

Article 14. Modifications

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties, par écrit et par la 
voie diplomatique. Toute modification entre en vigueur conformément à la procédure visée au 
paragraphe 1 de l’article 15 du présent Accord.
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Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour à compter de la date de réception de 
la dernière des notes diplomatiques par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des 
formalités juridiques internes nécessaires à cet effet.

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce que l’une ou l’autre des Parties le dénonce 
en adressant une notification écrite à l’autre Partie par la voie diplomatique. Il cesse de s’appliquer 
trente jours après la date de cette notification, afin de laisser le temps d’engager des consultations.

3. En cas de notification de dénonciation, les Parties se consultent immédiatement afin 
d’évaluer pleinement les conséquences de la dénonciation du présent Accord et de prendre les 
mesures nécessaires pour atténuer les effets qu’elle pourrait produire.

4. Les activités de coopération déjà entreprises dans le cadre du présent Accord au moment 
de la notification de dénonciation, qu’il s’agisse d’accords de mise en œuvre ou d’autres 
instruments de coopération, sont poursuivies jusqu’à leur achèvement.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont 
signé le présent Accord.

FAIT à Jérusalem le 14 novembre 2011 (ce qui correspond au 11 Hechvan 5772), en deux 
exemplaires originaux en langues hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 
cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël :
M. YITZHAK AHARONOVITCH, Ministre de la sécurité publique

Pour le Gouvernement de la République du Kenya :
M. GEORGE SAITOTI, Ministre d’État de l’administration provinciale

 et de la sécurité intérieure


